

Ce document est destiné à vous aider à préparer votre entretien professionnel, de façon à l'aborder dans les meilleures conditions possibles.

La réussite de ce rendez-vous important dépend de votre participation active.

Quelles sont les finalités de l’entretien professionnel ?

L’entretien professionnel est un moment privilégié d’échange et                          de dialogue entre vous et votre supérieur hiérarchique direct. Il s’agit d’une rencontre annuelle et individuelle. 

L'entretien professionnel doit permettre de :
► Reconnaître et d'apprécier votre travail par un bilan de l'année écoulée,

► Convenir avec votre supérieur hiérarchique direct de nouveaux objectifs et des moyens nécessaires pour les atteindre,

► Favoriser le développement de votre carrière, de vos compétences et améliorer vos conditions de travail.

Ce temps d'échange doit vous servir à :
► Analyser les résultats obtenus lors de l'année qui vient de s'écouler,

► Faire le point sur vos activités, 

► Formuler vos souhaits et propositions sur votre poste de travail,

► Faire le point sur votre parcours de formation.

Pour votre responsable (supérieur hiérarchique direct), c’est l’occasion de :
► Apprécier les points satisfaisants et les points à améliorer de votre travail,

► Fixer les objectifs à venir et les moyens nécessaires qu'il vous faudra pour les atteindre,

► Planifier des actions de formation pour l'année à venir au regard des exigences requises sur votre poste de travail, des projets de votre service et de vos souhaits.

Comment se préparer à l’entretien professionnel ?
Pour que l'entretien devienne un dialogue constructif entre votre supérieur et vous, il est nécessaire de vous préparer.

Pour cela, votre supérieur hiérarchique direct vous convoquera à l’entretien au moins 8 jours avant la date de l’entretien. 

Avec la convocation, vous seront remis : 

· un exemplaire de votre fiche de poste,

· accompagné d'un exemplaire vierge de la fiche d'entretien professionnel,
· la fiche d'entretien professionnel ou de notation de l'année précédente.
Afin de vous préparer au mieux à cet entretien, il est fortement conseillé de pré-remplir en amont et de votre côté la fiche d'entretien professionnel. 
Quelles sont les rubriques de la fiche d’entretien professionnel ?

L’entretien professionnel pourra durer environ 1h pendant laquelle vous aborderez l’ensemble des rubriques de la fiche d’entretien professionnel avec votre supérieur hiérarchique direct.

Les rubriques de la fiche d’entretien professionnel (se référer à la fiche d’entretien professionnel) :

PARTIE 1 : BILAN DE L’ANNEE ECOULEE

· Appréciation des résultats professionnels de l’agent compte tenu des objectifs fixés et des conditions d’organisation et de fonctionnement du service
· Bilan des formations 
· Appréciation des compétences techniques et professionnelles de l’agent et des acquis de l’expérience professionnelle
· Appréciation de la manière de servir et des qualités relationnelles de l’agent
· Appréciation des capacités d’encadrement ou le cas échéant à exercer des fonctions d’un niveau supérieur
PARTIE 2 : PERSPECTIVES ET ORIENTATIONS POUR L’ANNEE A VENIR

· Détermination des objectifs fixés à l’agent pour l’année à venir et perspectives d’amélioration de ses résultats professionnels

· Détermination des besoins en formation pour l’année à venir

· Amélioration de la collaboration et de l’environnement professionnel

· Souhaits de l’agent sur ses perspectives d’évolution professionnelle en termes de carrière et de mobilité

Que se passe-t-il à l’issue de l’entretien ?





Quelle exploitation de l’entretien professionnel ?
Après arbitrage de la Direction ou de l'Autorité territoriale, un retour sera effectué par votre supérieur hiérarchique direct qui déclinera dans le service les orientations arrêtées et vous communiquera les décisions individuelles prises par rapport à vos demandes éventuelles.

Enfin, il est important de préciser que des rencontres régulières, pendant l'année, permettront de faire des points d'étapes et d'apporter aides et moyens efficaces pour la réalisation des objectifs, sans attendre l'année suivante.

	Pour tout renseignement complémentaire et/ou si vous souhaitez prendre connaissance du guide à l'attention des évaluateurs,

 vous pouvez contacter :

- le Supérieur hiérarchique direct / le Chef de service

la Direction des Ressources Humaines

- le Responsable du personnel

- le Secrétaire général / Secrétaire de Mairie
- l'Autorité territoriale


	Les dispositions législatives et réglementaires : 

( Loi du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction publique 

( Loi du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses dispositions relatives à la fonction publique
( Décret du 29 juin 2010 portant application de l’article 76-1 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale
( Circulaire du 6 août 2010 relative à la mise en œuvre de l’expérimentation de l’entretien professionnel au sein des collectivités territoriales

Les voies de recours possibles pour l’agent : 
Vous pouvez demander une révision de la fiche d'entretien professionnel dans les conditions suivantes : 

( Par l’exercice d’un recours devant l’autorité territoriale (recours hiérarchique et recours gracieux)
( Par l’exercice d’un recours devant la commission administrative paritaire compétente
( Par l'exercice d’un recours contentieux (recours devant le juge administratif)






Logo de la collectivité








Comment se préparer à 


l’entretien professionnel ?





PLAQUETTE D’INFORMATION


A L’ATTENTION DES AGENTS EVALUES








Maximum 10 jours                    après la notification


■ Observations éventuelles de l’agent


■ Renvoi par l’agent  de la fiche d'entretien professionnel au supérieur hiérarchique direct





Maximum 10 jours après l’entretien


■ Etablissement et signature de la fiche d'entretien professionnel par le supérieur hiérarchique direct


■ Visa de l’autorité territoriale et observations éventuelles


■ Notification de la fiche d'entretien  professionnel à l'agent











Versement au dossier du fonctionnaire par l’autorité territoriale











